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                              De nombreux candidats des récentes élections présidentielles, et pas les moindres, nous ont parlé du changement…Le journaliste économique Jean Boissonnat a écrit tout récemment : « Ce n’est pas la politique qui change. C’est le monde et la vie qui changent. Chacun de nous le voit, l’apprécie et le redoute à la fois. La fonction du pouvoir politique est d’en faire prendre conscience, de saisir les opportunités pour réaliser les ajustements nécessaires. En sachant que la vie d’un peuple est une histoire dont chaque phase doit être différente pour tisser une étoffe résistante. Beaucoup de choses doivent changer en France pour que, au fond, la France ne change pas, en ce sens qu’elle doit rester à jour de l’Histoire ».
                                 Même en restant sur notre terrain syndical, nous ne pouvons que partager ces propos. Déjà, dans l’éditorial du précédent E.N.R., j’évoquais plusieurs domaines de l’éducation où nous ne pouvions souhaiter que du changement pour que le système éducatif ne se contente pas, au fond, de reconduire ce qui a pu convenir dans le passé. Alors que les jeunes d’aujourd’hui ont une vie personnelle, familiale et culturelle très différente de celle des générations précédentes, et que leur vie professionnelle s’exercera aussi dans un monde très différent.

                                 Comment, en se référant toujours aux mêmes valeurs, nos établissements scolaires et les équipes éducatives doivent-ils s’organiser pour construire et faire grandir ces jeunes d’aujourd’hui ? Comment doivent-ils agir, en tenant compte de leurs aptitudes diverses, de leurs histoires et origines différentes et de leurs projets pas toujours très précis, pour qu’ils réussissent tous à devenir les acteurs de leur avenir et de celui de notre société ?

                                 Les réponses peuvent être variées et doivent être régulièrement  réajustées aux réalités. Est-ce vraiment ce que propose et ce que permet le système éducatif actuel ?
                                Il faut donc oser parler sereinement de l’autonomie laissée aux établissements, de la réforme du service des enseignants sans chercher d’abord à faire des économies, de l’évaluation et notamment des examens du baccalauréat, du travail scolaire fait en commun et des travaux personnels demandés aux élèves qui ont aujourd’hui à leur disposition des moyens presque illimités d’accéder à l’information et à la culture…

                               Espérons que le nouveau Ministre de l’Education, non encore connu aujourd’hui 15 mai, aura en tête ces interrogations et quelques idées avant que la grande machine de l’Education nationale ne cherche à  lui imposer de continuer comme avant.
                               Des changements sont aussi attendus au niveau social et syndical. Quand viendra enfin cette réforme de la représentativité syndicale qui rendra justice à ceux qui agissent sur le terrain et qui ne favorisera plus des confédérations historiques ? Nous sommes preneurs et demandeurs quand nous notons, par exemple, que le SPELC ne peut présenter de candidats aux élections à la CGRCR…

                              Nous souhaitons aussi un changement important dans notre enseignement catholique. Il serait temps en effet que le droit syndical et le droit du travail y soient clairement reconnus ; qu’on n’utilise pas des syndicats patronaux de chefs d’établissement pour éliminer des syndicats de salariés respectueux du Code du travail ; qu’on ne laisse pas des catégories de personnels non couverts par une convention collective, ou pire encore, qu’on dénonce une convention collective pour placer les personnes sous l’autorité du droit canon. Il faut là aussi changer le regard et faire vivre une profession en accordant un minimum de confiance aux personnes.
                             Pour ce changement là aussi, le SPELC est partant. Il a demandé récemment à la FNOGEC l’ouverture d’une négociation pour rediscuter de la convention collective des chefs d’établissement du Premier Degré. Il n’oublie pas qu’il a aussi déposé -il y a 7 ans !- un projet de convention collective pour les directeurs adjoints et adjoints de direction du second degré.                             En rappelant aussi les négociations salariales du 7 juin des personnels salariés des établissements que vous êtes invités à préparer par des actions locales, vous devinez que cette période n’est pas seulement une période d’attente ou de vœux pour le changement ; elle est aussi une période de mobilisation. Prenons en chacun notre part.

                                                                                                                      Bernard BILLARD 
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POUR UN VRAI CHANGEMENT !
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